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FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY SUR GAZON 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

A l’assemblée générale de la FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY SUR GAZON, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY SUR GAZON relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION 

REFERENTIEL D’AUDIT 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

INDEPENDANCE 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 
2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 
et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres documents adressés aux adhérents 
sur la situation financière et les comptes annuels. 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider l’association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité directeur. 

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque 
l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces
risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de
non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d’exploitation.

• S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 11 mai 2026

Le commissaire aux comptes 

ORFIS 

Benoît NOWACZYK 
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FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY 

RAPPORT FINANCIER DU TRESORERIER 

ASSEMBLEE GENERALE SUR LES COMPTES CLOS 

AU 31 DECEMBRE 2025 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

Mesdames, messieurs, 

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale afin que, conformément aux dispositions des statuts, 
vous puissiez examiner les comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2025 et vous rendre compte de 
l'activité de votre Association pendant ledit exercice.  

 

Nous vous précisons que les Comptes de votre Association soumis ainsi à votre approbation ont été 
établis conformément au règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°014-03 du 5 juin 2014, 
modifié par le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états 
financiers.  

 

Compte de résultat  

 

La Fédération Française de Hockey présente un résultat au 31/12/2025 de 41 008 euros.  

 

Le total des produits de la Fédération s’établit à 2 995 482 euros au 31/12/2024 contre 2 981 719 
euros au 31/12/2024.  

 

Le total des charges de la Fédération s’établit à 2 954 474 euros au 31/12/2025 contre 3 073 035 euros 
au 31/12/2024. Les principales variations portent sur les charges d’exploitation, s’élevant à 2 954 037 
euros contre 3 064 901 euros en N-1. La variation s’explique principalement par une réduction de la 
masse salariale.  

 

Le résultat financier s’établit à (437) euros au 31/12/2025 contre (775) euros au 31/12/2024.  

 

Le résultat exceptionnel s’établit est nul au 31/12/2025 contre (412) euros au 31/12/2024.  

 

La Fédération Française de Hockey a renoué avec un résultat positif grâce au suivi renforcé des 
dépenses, réduction des charges fixes et un support croissant de nos partenaires institutionnels 
(partenariats / subventions).  

 

Bilan  
 

Le total du bilan de la Fédération s’établit à 1 000 352 euros au 31/12/2025 contre 807 179 euros au 
31/12/2024.  

 

Les actifs immobilisés s’établissent à 13 799 euros au 31/12/2025 contre 37 926 euros au 31/12/2024. 
Les actifs circulants s’établissent à 986 552 euros contre 769 253 euros au 31/12/2024.  

 

Les disponibilités passent de 55 376 euros au 31/12/2024 à 469 657 euros au 31/12/2025. Cette 
reconstitution des disponibilités est en lien avec une gestion anticipée des flux et une renégociation 



 
 

des en cours à régler auprès des partenaires CREPS (dettes antérieures à 2025 étalée sur une durée 
de 3 à 4 ans) 

 

Les fonds propres passent de (371 885) euros à (330 878) euros au 31/12/2025. Les fonds propres 
restent négatifs et les objectifs de résultats des années à venir sont nécessaires pour atteindre 
l’objectif de reconstitution.   

 

Les fonds dédiés passent de 162 955 euros au 31/12/2024 à 136 000 euros au 31/12/2025. Les fonds 
dédiés de 2025 sont constitués par les subventions relatifs aux collectifs séniors. 

 

Les dettes financières de la Fédération passent de 50 259 euros (prêts PGE) à 20 114 euros au 
31/12/2025. Les prêts PGE seront totalement remboursés sur l’exercice 2026. 

 

En conclusion, nous vous proposons d'affecter le bénéfice de l'exercice de 41 008 euros au compte 
report à nouveau. 

 

Nous vous demandons donc de bien vouloir donner votre approbation au présent rapport de gestion 
sur les comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2025. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

05/06/2026 
 
 
Louis-Emmanuel LAGRANGE                                   
Trésorier          
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

A l’assemblée générale de la FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY SUR GAZON, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY SUR GAZON relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 

2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION 

REFERENTIEL D’AUDIT 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

INDEPENDANCE 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 

2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 

procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 

comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres documents adressés aux adhérents 

sur la situation financière et les comptes annuels. 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 

à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider l’association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité directeur. 

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque 

l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces

risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de

non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les

comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre

son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité

d’exploitation.

• S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont

pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 11 mai 2026

Le commissaire aux comptes 

ORFIS 

Benoît NOWACZYK 
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Bilan actif

Postes Brut
Amort. &

dépréc.

Net

31/12/2025

Net

31/12/2024

Frais d’établissement (I)

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de développement

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs similaires 48 590 48 590

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériels et outillage industriels 10 621 4 201 6 420 8 544

Autres immobilisations corporelles 98 093 90 828 7 265 17 770

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations et créances rattachées 15 15 15

Titres immobilisés de l’activité de portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 100 100 11 598

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (II) 157 418 143 619 13 799 37 926

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières et autres approvisionnements

En-cours (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises 13 500

Avances et acomptes sur commandes 31 965 31 965 5 745

CRÉANCES

Créances clients, usagers et comptes rattachés 431 347 38 304 393 043 361 625

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 53 385 53 385 125 314

Charges constatées d’avance 38 502 38 502 207 694

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

Actions propres

Autres titres

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 469 657 469 657 55 376

TOTAL ACTIF CIRCULANT (III) 1 024 856 38 304 986 552 769 253

Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)

Primes de remboursement des emprunts (V)

Écarts de conversion et diff. d’évaluation - Actif (VI)

TOTAL ACTIF (I + II + III + IV + V + VI) 1 182 275 181 923 1 000 352 807 179

FEDERATION FRANCAISE HOCKEY SUR GAZON Comptes annuels

COOP EXPERTISE
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Bilan passif

Postes 31/12/2025 31/12/2024

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droits de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

RÉSERVES

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projets de l’entité

Autres réserves

Report à nouveau -371 885 -280 569

Excédent ou déficit de l’exercice 41 008 -91 316

SITUATION NETTE (SOUS-TOTAL) -330 878 -371 885

Fonds propres consomptibles

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES (I) -330 878 -371 885

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 136 000 162 955

TOTAL FONDS REPORTÉS OU DÉDIÉS (II) 136 000 162 955

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS (III)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 20 114 50 259

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 457 852 343 563

Dettes fiscales et sociales 36 586 64 166

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 12 392

Autres dettes 83 466 55 944

Produits constatés d’avance 584 820 502 178

TOTAL DETTES (IV) 1 195 229 1 016 109

Écarts de conversion et diff. d’évaluation - Passif (V)

TOTAL PASSIF (I + II + III + IV + V) 1 000 352 807 179

FEDERATION FRANCAISE HOCKEY SUR GAZON Comptes annuels

COOP EXPERTISE
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Compte de résultat

Postes 2025 2024

PRODUITS D’EXPLOITATION

Cotisations 1 496 359 1 704 411

Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d’exploitation 1 222 522 1 132 472

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénat

Legs, donations et assurance-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 90 002 85 284

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés 162 955 37 000

Autres produits 23 643 22 552

TOTAL DES PRODUITS D’EXPLOITATION (I) 2 995 482 2 981 719

CHARGES D’EXPLOITATION

Achats de marchandises 602 1 090

Variation de stocks 13 500 -282

Autres achats et charges externes 1 845 074 1 912 781

Aides financières

Impôts, taxes, et versements assimilés 28 077 -2 923

Salaires 220 874 328 315

Cotisations sociales 57 012 89 065

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 53 232 106 662

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immobilisations incorp. et corp. cédées

Reports en fonds dédiés 136 000 162 955

Autres charges 599 666 467 238

TOTAL DES CHARGES D’EXPLOITATION (II) 2 954 037 3 064 901

RÉSULTAT D’EXPLOITATION (I - II) 41 445 -83 181

PRODUITS FINANCIERS

De participations

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 0

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (III) 0

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 437 775

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie
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Postes 2025 2024

TOTAL CHARGES FINANCIÈRES (IV) 437 775

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) -437 -775

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 41 008 -83 956

Produits exceptionnels (V)

Charges exceptionnelles (VI) 412

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -412

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 6 948

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 2 995 482 2 981 719

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 2 954 474 3 073 035

EXCÉDENT OU DÉFICIT 41 008 -91 316

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature 80 000 122 700

Bénévolat 558 269 782 547

TOTAL CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 638 269 905 247

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens 80 000 122 700

Prestations en nature

Personnel bénévole 558 269 782 547

TOTAL CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 638 269 905 247
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Principes et méthodes comptables

Règlement comptable

Description de l’entité

Désignation de l’association : Fédération Française de Hockey (FFH).

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2025, dont le total est de 1 000 351,71 € euros

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 41 007,63 €

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité Directeur de la Fédération le 07/05/2026

Mention du règlement comptable

Les comptes annuels ont été établis en conformité avec :

Le règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2014-03 du 05 juin 2014, modifié par le règlement ANC N°2022-06 du 04

novembre 2022.

Les articles L123-12 à L123-28 du Code de commerce.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses

suivantes :

Continuité de l’exploitation ;

Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ;

Indépendance des exercices.

Changement de méthode comptable

Le règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers s’applique aux comptes afférents aux

exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. Ainsi, pour tout exercice ouvert à compter du 1er janvier 2025, FEDERATION FRANCAISE

HOCKEY SUR GAZON présente ses états financiers conformément aux dispositions et aux modèles figurant dans ledit règlement.

Le règlement ANC n° 2022-06, homologué le 30 décembre 2023, modifie le plan comptable général et s'applique à compter du 1er janvier

2025. Notamment, il modifie la définition du résultat exceptionnel, supprime la technique des transferts de charges et modifie les modèles

d‘états financiers. Les comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2025 sont établis et présentés conformément aux dispositions de ce

règlement.

Les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ne sont pas retraites rétrospectivement des nouvelles règles. En revanche, des

reclassements et des regroupements ont été opérés dans la colonne comparative 2024 entre des lignes de bilan ou du compte de résultat,

pour respecter le nouveau format des états financiers.

S’agissant d’un changement de réglementation imposé, celui-ci constitue un changement de méthode comptable (Art. 122-1 du PCG).

Toutefois, l'application de ces nouvelles règles n'a eu aucun impact significatif sur le résultat de l'exercice, les capitaux propres, ni sur la

présentation générale des états financiers de la FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY SUR GAZON.

Liste des méthodes

Immobilisations incorporelles et corporelles

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les conditions suivantes :

• Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;
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• Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

• Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

• Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien (actif non financier) sont sans incidence sur le calcul

du coût des biens financés.

Type d’immobilisation Durée d’amortissement

Bâtiments, installations et agencements

Bâtiments commerciaux NA

Bureaux NA

Agencements 4 ans

Mobilier 2 à 4 ans

Travaux NA

Matériel et outillage

Matériel 3 à 5 ans

Outillage NA

Autres immobilisations corporelles

Matériel de transport NA

Matériel informatique 3 à 5 ans

Immobilisations incorporelles

Logiciels 2 à 3 ans

Brevets NA

Autres NA

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif et en fonction de la durée de vie prévue

Créances et dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Les créances sont, le cas échéant, dépréciées par voie de provision

pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu. Les provisions pour dépréciations

éventuelles sont déterminées par comparaison entre la valeur d’acquisition et la valeur probable de réalisation.

Subventions

Inscription proratisée :

La société a bénéficié de subventions qui ont été imputées en résultat d’exploitations au prorata des frais engagés. De ce fait, des

subventions à recevoir peuvent être enregistrées dans les comptes si le contrat d’attribution est signé, que des dépenses ont été engagées

mais que les subventions n’ont pas encore été reçues.
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Postes du bilan et du compte de résultat

Informations relatives à l’actif

Mouvements des postes d’immobilisations

Rubriques
Brut à l’ouverture de

l’exercice (A)
Augmentations (B) Diminutions (C)

Brut à la clôture de

l’exercice (D)

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Concessions, brevets & licences 105 363 56 773 48 590

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et

outillage
26 681 16 060 10 621

Autres immobilisations corporelles 119 214 2 299 23 420 98 093

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations financières

Participations 15 15

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 11 598 11 498 100

TOTAL 262 870 2 299 107 751 157 418

(A) Solde des comptes au dernier jour de l’exercice précédent
(B) Valeurs inscrites au débit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(C) Valeurs inscrites au crédit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(D) Solde des comptes à la date de clôture de l’exercice
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Amortissements et dépréciations

Amortissements
Durée

d’utilisation

Mode

d’amortissement

Brut à

l’ouverture

de l’exercice

(A)

Augmentations

(B)

Diminutions

(C)

Brut à la

clôture de

l’exercice

(D)

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement et de R&D

Concessions, brevets & licences 105 363 56 773 48 590

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et

outillage
18 137 2 124 16 060 4 201

Autres immobilisations corporelles 101 444 12 804 23 421 90 828

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL 224 944 14 928 96 254 143 619
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Dépréciations
Brut à l’ouverture de

l’exercice (A)
Augmentations (B) Diminutions (C)

Brut à la clôture de

l’exercice (D)

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement et de R&D

Concessions, brevets & licences

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et

outillage

Autres immobilisations corporelles

Immo. en cours, avances et acomptes

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Stocks et en-cours

Matières premières

En-cours de production (biens et services)

Produits finis

Marchandises

Avances et acomptes

Créances

Créances clients et comptes rattachés 90 002 38 304 90 002 38 304

Autres créances

Charges constatées d’avance

Capital souscrit - appelé non versé

TOTAL 90 002 38 304 90 002 38 304

(A) Solde des comptes au dernier jour de l’exercice précédent
(B) Valeurs inscrites au crédit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(C) Valeurs inscrites au débit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(D) Solde des comptes à la date de clôture de l’exercice
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État des échéances à la clôture de l’exercice

Rubriques Montant Brut 1 an au plus 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immo. financières 100 100

Clients douteux 24 365 24 365

Autres créances clients 408 413 408 413

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres org. sociaux 5 058 5 058

États et autres collectivités publiques

Impôts sur les bénéfices 3 351 3 351

TVA 2 232 2 232

Autres impôts 5 678 5 678

Divers

Groupes et associés

Débiteurs divers 37 435 37 435

Charges constatées d’avance 38 502 38 502

TOTAL 525 134 525 134

Prêts accordés en cours d’exercice

Rembours. obtenus en cours d’exercice

Prêts et avances consentis aux associés

État des charges constatées d’avance

Charges constatées d’avance Montant Commentaire

Charges constatées d’avance 38 502 Exploitation

TOTAL 38 502

Informations relatives au passif

Variation des fonds propres

Rubriques Début d’exercice
Affectation du

résultat
Augmentation Réduction Fin d’exercice

Situation nette

Fonds propres sans droit de reprise -280 569 -91 316 -371 885

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l’exercice -91 316 91 316 41 008 41 008

TOTAL -371 885 41 008 -330 878

Autres

Fonds propres consomptibles

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL -371 885 41 008 -330 878
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Fonds dédiés

Rubriques
Début

d’exercice
Reports

Utilisations

montant

global

Utilisations

dont

rembours.

Transferts

(A)

Cloture

Montant

global (B)

Clôture

projets sans

dépense

Subventions d’exploitation

SUBVENTION TERRAINS DE

PROX
162 955 162 955

SUBVENTION COMMUNICATION 20 000 20 000

SUBVENTION ANS 114 500 114 500

SUBVENTION JOB DATING 1 500 1 500

TOTAL 162 955 136 000 162 955 136 000

Contributions financières d’autres organismes

TOTAL

Ressources liées à la générosité du public

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 162 955 136 000 162 955 136 000

Précisions sur les dettes

Rubriques Montant Brut 1 an au plus 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes aux étab. de crédit 20 114 20 114

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés 459 492 346 286 113 206

Personnel et comptes rattachés 10 407 10 407

Sécurité Sociale et autres org. sociaux 10 879 10 879

États et autres collectivités publiques

Impôts sur les bénéfices

TVA 12 725 12 725

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés 2 583 2 583

Dettes sur immo. et comptes rattachés 12 392 12 392

Groupe et associés

Autres dettes 84 897 84 897

Produits constatés d’avance 584 820 584 820

TOTAL 1 198 308 1 085 102 113 206

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice 30 145

Emprunts et dettes contractés auprès des

associés

Précisions sur certains postes de passif

Produits constatés d’avance Montant Commentaire

LICENCES 214 222

DT ADHESION 138 312

ENGAGEMENTS / ARBITRAGES 58 238

PENSIONS 142 458

AUTRE 31 590

TOTAL 584 820
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Informations relatives au compte de résultat

Ventilation du chiffre d’affaires

Rubriques France Étranger Total

COTISATIONS 92 159

VENTES 109 677

TOTAL 201 836

Les cotisations sans contrepartie sont les cotisations sans autre contrepartie que la participation à l’assemblée générale, la réception

de publication ou la remise de biens de faible valeur.

Les cotisations sont comptabilisées en produits lors de leur encaissement définitif.

Le parrainage est un soutien financier apporté à l’entité par une personne physique ou morale comportant une contrepartie directe (en

général publicitaire) pour le partenaire.

Concours publics et subventions

Rubriques
Union

européenne
État

Collectivités

territoriales
CAF Autres Total

Concours publics

Subventions d’exploitation 1 222 522

Subventions d’investissement

TOTAL 1 222 522

Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l'acte d'attribution, décidées par les

autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d'un service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt

général et destinées à la réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la contribution au développement d'activités ou au

financement global de l'activité de l'organisme de droit privé bénéficiaire. Ces actions, projets ou activités sont initiés, définis et mis

en œuvre par les organismes de droit privé bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations

individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent

Les principales subventions sont accordées par l'Agence Nationale des Sports (ANS) pour :

- Le développement à hauteur de 189 391

- La performance à hauteur de 969 000

État des charges à payer et des produits à recevoir

Charges à payer Montant Commentaire

Fournisseurs - Factures non parvenues 85 572

Personnel - Dettes provisionnées pour congés à payer 8 383

Organismes sociaux - Charges sociales sur congés payés 2 971

État - Charges à payer 2 140

TOTAL 99 065

Produits à recevoir Montant Commentaire

Clients - Factures à établir 11 220

Etat - Produits à recevoir 4 400

TOTAL 15 620
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Honoraires des commissaires aux comptes

Honoraires
Commissaire aux

comptes 1

Commissaire aux

comptes 2

Afférents à la certification des comptes 7 800

Afférents aux services autres

TOTAL 7 800

Contributions volontaires en nature

Conformément aux articles 211-1 u règlement ANC n°2018-06, la Fédération Française de Hockey valorise à compter de l'exercice clos les

contributions volontaires en nature. Les valorisations sont effectuées selon les modalités suivantes :

-Bénévolat : application d'un coefficient au SMIC en fonction du grade des bénévoles identifiés

- Contributions en nature : coût de revient

Les montants au 31/12/2025 sont

Bénévolat : 512 833

Contribution en nature : 80 000
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Informations relatives à l’effectif

Effectif employé pendant l’exercice

Catégorie

Effectif moyen

employé pendant

l’exercice

Ouvriers

Employés, techniciens, agents de maîtrise 5

Personnel médical 3

Personnel DTN 15

TOTAL 23
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FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY SUR GAZON 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 
réglementées 

À l’assemblée générale de la FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY SUR GAZON, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques 

et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à 

l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence 

d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier 

l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 

de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à 

vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont 

issues. 



FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY SUR GAZON 

RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2025

2 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice écoulé à 

soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de l’article L. 612-5 du code de 

commerce. 

Fait à Paris, le 11 mai 2026 

Le commissaire aux comptes 

ORFIS 

Benoît NOWACZYK 


